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LL FONTAINE & MARTEL,
AVOCATS.

M. Fouteine tient son hui-au et «a résidences

L'ASSORMPTION.
M. Martel, à

JOLIETTE.
Rrstrexce: RUE ST. PIERRE.

Bureau: RUE ST. VIATEUR.

(porte vaisine de C. Baby, Etre.)

MM. F.et M. suivront les Cours ae Joliette,
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Joliette, 3 Octobre 1866.
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M. Charbonneau se chazera d'agences et de
collections à des prix raiounables.

pam Joliette, 18 juillet 1769,
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sT "PAUL

JOLIETTE.
XP" Visite à toute heure,

Joliette, 11 Avril, 1984,

LEONCEOFFROY

HUISSIER
de la Cour Superteure.

Joliatie, 14 Uctobim 1861),

NARCISsH MARTEL.

HMUISSIER
De la Cour Sup érieur.

Joliette, 11 Avril 1866,

J. O. DUFRESNE,
MANCHAND TAILLEUR.
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Herdesfaites:

mérinée, co nent et avec le plus grand soin.

JOLIETTE, PROVINCE DE QUEBEC, — 27 JANVIER1870.
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F'euilleton.
LES BOUCANIERS

Pan Pave Duress.

PREMIÈRE PARTIE.

LE CHEVALIER DE MORVAN.

XXII

Le frôre de la favorite.

(Suite )

«Quoi! vous ne comprenez pas
qu’un homme qui vous donne cent-vingt
cing mille livres pour obteuir une sim-
ple nudience de madame la marquise
de Maintenon, sache et puiase, lor squ’il
wagit d’un intérêt réellement grave, sa-
erifier un million ?
—Deeela, baron. je vous crois capa-

ble.
—Ft vons figurez vous naïvement

que pouvant disposer d'un million pour
kcheter le secvet d’une connpiration, je
serais Assez ninis pour garder mon mo
lion et joner ma tête Ÿ Vraiment, cher
comte, vons avez tune détestable opinion
de moi ; vous ne me gtunposez dans l’es-
prit ni finesse ni grandeur,
Ainsi? dit d’Anhigné, qui depuis

un instant semblait être eur des char-
bons ardents
—Ains, cher comte, si l'envi me pre-

nait de vo 18 compromettre, vous'on tont
nutre de vos complices,non-seulement je
ne partagermis en rien votre disgrâre,
mais je semis,nn cobiraire, remercié et
16eomipensé pour le serviee que j'aurais
rendu à Sa Majesté. Il m’ st done per.
mis. n’est-ce pas cher comie. ajonta Le-
goffd'un eir franguille. of sans que rien
ne décélät en hu Porguel du triomphe,
il m'est donc permis de enmpter sur
votre ohligeance pour me préeenter à
madame fa marquis, ri je n'obtiens
pas de ministre Pontchartrain ce que je
‘lésire.
—La tournure délisate de votre ques-

tions me pronve, iron Legoff. que vous
êtes plein de générosité. Je vans unie
gré de demnnder ce qu’il vous est «i fa-
eile d’exiger,
D’Anhigné après cate réponse, rar-

da le silence ; il «emblait nhsrrhé ,con-
tre sou habitade, par de graves pensées.
—Savez-vous, cher comte. n’écria

tout à conp Matharin. que le Troe que
vous rumitiez en ce moment ne prouve
en faveur de votre genérosité, ni le vo-
tre reconnaismnes ! Que diable ! lin-
gratitade, je le mis, est nn sentiment
trop nature! at cœur de l'homme pur
que l’on songe à blèmer celni qui lé.
prouve ; mais au moins fant-il que cet
te ingratitude ne dépasse pas certaines
bornes et n’arteigne pas jusqu'à la ven.
geance !
À cen paroles,dites froidement, le fre.

re de la marquise de Mnintenan se trou.
bla tant à fait. Toutefois il essaya de
fuire bonne contenance.
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magant un sourire, je n’y snis plus,

Croyez-moi, mon cher d’Aubigné,
continua Mathurin avec une bonhomie
parluite, conservez pour les plaisirs du
lansquenetles cinq mille lonis qui vien.
nent de vous tomber du ciel, et ne vous
amvsez pas à er des eoupesjarrets,
dont les efforts Aboutiraient à rien de
sérieux ! On n'assassine pas un homme
cuirassé de Million !..….
~Parbleu ! s’écria d’Aubigné qui se

leva d'un bond de son fauteuil et se mit
à percontie comme un fou le salon ;
parbleu ! baron Legofi, il faut que vous
soyez sorcier ! Que le diable votre pu-
tron me torde le col sur l'henre, si pn.
meis j’easnie de lutter aves vous | Jui.
me mieux me confier à votre géhérosi-
té que de braver votre pouvoir. Je m’a-
voue vaineu. Ordonnez, j'obéirai,

==Merci, mille fois, cher comte, de
ces bonnes paroles d’umité et de dévoue-

à son four et se dirigennt vers la porte
salna légèrementle frère de ln favonite
et s’éloignn sans ajouter un mot.
D'Autngné ne dormit pas de a nuit,
Le lendemnin dans ln matinée, Mn-

thurin recevait ponr le jour même une
lettre d'audience de Pontohartiain.

XXiTt

Le ministre ct le boucanter,

Lorsqne 1a baron Tazoentra dans le
eahinet du minintre, M. de Pantchaz-   train, oooupé à lire des dépêches, ne pa-
sut même par remarquer sn présence,

qu'il aperçut ou fit. semblant
voir le viaiteur,

sire vous donner trois choses
manque en ce moment: de l’urgent,
des hommes, de la gloire.

mine put s'empêcher de
peune avide enriosuéMais ie

et continua sou travail commesi de rien
n’était.
Ce ne fut qu’aprée un quart d'heure

d'apercs-
+

—Qui êtes-vous ? qne me voulez-vous ?
lui demanda-t-il aveo une brusquerie
grossière.

—L'huissier vous à annoncé baron
Legoff, répondit avec sang froid -lathu-
riu, et le baron Legoff vous rappelle,
monseigneur, que vous parlez à Un gen-
tilhomme,

Gette réponse audacieuse sortait telle-
ment des habitudes des solliviteurs, que
Pontchartrain en fut comme abasourdi.
—Quel grade oceupez-vons dans Ja

marine et que souhaitez-vuus 1 dit-il
avec moins de rudesse.
—-—Je n’occupe, grâce à Dieu, aucun

grade daus la marine, monseigneur, et
loin de solliciter votre bienveillance,je
viens au contraire vouà offrir mes servi-
ces et mon appui !
—Cette fois, Pontchartrain épronva nn

étonnement ‘tel, qu'il resta un momen!
sans répendre,
» —Je dispose, monseigneur, continia
Legoff toujours avec le même sang-frmid
de furces maritimes consiterables ; ln
flotte que je commande, quoique privée
d'aministrateurs habiles, n’en est «
moins redoutée et redoutable ; elle
pourrait sans tropde désavantage tenir
tête i celle du rot...
—Ce d’Auvigné est imnardonnahle !

me faire recevoir un tel fou, murmura
Pontehartrain, c’est dépister toutes les
hornes du respect : je me plnindrai à Sa
Majesté d’une pareille inconvenance.
—Vattends, monseigneur, reprit Le.

goff.
—Vons ponvez vonsretirer, monsienr,

répondit Pontchartrain se disposant à re-
prendre son travail,
—Pas avant toutefois, monseignenr,

que vous n'avez pris connaissance de
zette lettre que je me suis engagé à vous
remettre,
—Retirez-vons done, monsienr, vous

dis je, vous m’:mportunez ! s’écria le se-
crétnire d'iétat en se lnissant aller la
violence de son caractère.
—Cette lettre est d’un de mes lieute-

nants, de Ducasse, continua tranquiile-
ment Mathurin.
—De Dueuss+ ? répéta Ponteh-rtrain

qui pot vivement la lettre, en fit sauter
le enchet et se tt a lu purcourir avec
une attention gi prouvait tout Pinte.
rêt qu’il tronsait dans cette lecture.
—Ducosse, nvusieur le baron, teprit

pen après le ministre, avec un ton de
politesse tout 4 fait etrunger à sex habi-
tudes, me dit qu'il à servi sous vos or-
dres, qu’il vous estime cumme le plus
grind homme de mer de notre epoque,
et wie prs d'éconter, en y ajoniunt la
plus entiére confiance, ecrtuines propo-
ritions que vous uvez à m'adresser. Je
ne vous cachera: pas que, je tiens M,
Ducasse en une singnliére estime : sa
recommandation est d'un poids extré
me prés de mur ; que dévirez vous 1

Si Pontchartrain s'exprimait aves une
telle franchise, c’est qu’il étuit periva.

1 dé que Legoff convaissait le contenu de
—Vraiment, baron, s’écrin-t il en gri- | la lettre qu'il venait de loi remettre.

—Monseigneur, reprit Legoff, je dé-
ut vous

—JO ne conçois pus que Ducasse me
parle de vots comme d’un grand hom.
me de mer de notre époque, dit Pont-
chartrrin en ayant "air
entendu, Legoff, Legoif! je ne connais
pes ce nom-là.

© n'avoir pas

-—Jean Bart, qui vient de prendre
dans tn Baltique einq vaisseaux de guer-
re hô"landais et les cinquante bâtiments
Qu'ils escortaient, n’était guère connu à
la cour il y a quelques années, monseis
gneur ! du reste, j
queLegoff n’est pus mon véritable nom!

je ne vous cacherai pas

--Comment

/

vous avez os vous
présenter devant :noisous tn nom qui
n'est pns le vôire ?
—J'ai osé tant de choses dans ma vie,

Monseigneur, et la fortune @ toujours
ment, répondit Mathurin, qui, se levant [tellement favorisé ton audace, répon-

dit Mathurin avec un indéfinissable noue
tire, que j'en suis arrivé aujourd’hui à ne
plus finre que ce qui me piait,

—Soit ! va pour Legoff,—dit Pont.
chartrain, qui, pendant que Mathurin
parlait, avait relis In lettre de Ducasse,
—Votre nom importe peu à l'affaire,

Vous êten done, mousieur, un de ses fa
meux boucaniers ou flibustiers des An.
tilles dont an à fait tant de braita t

—Oui, Monsieur, je suie leur chef !
Levr chef! répéta Pontohnetrain,

rder Le.   

Ne. 66.
  

 

croyais que ces gens là n’avaient pas de
shef, où plutôt qea®ilæ on avsiont cent Î
—Il est vrai, amonseigneur, que les

boucaniers,dans Tœurrs expéditions ordi.
naires et partielles, choisissent qui ile
veulent pour les æommander ; mais au.
dessus des chefs de haserd, exjstqun pure
voir ocenite et parenanant dont l'autorité
abrolue s'étend sur toutes les mar des
Antilles. Rien qua®eur levant mon doigt
eten Pronongant eu mot, je pris, en
moins de huit jours. réunir dix mille
hommes, monseigmeur. ‘
—Alor, en némociant aves vous je

traite avec nne prsissance, dit Pontebar-
train d’un air montid sérienx, motié mu-
tié moqueur ?
—Oui, monseigneur, da piissance a

pnissence, répondit T.egoff. qui prit un
fanteuil et s'assit ers face du secrétaire
d’Etat |
Un léger silence me fit, ;
Legoff l’air calme, l'œil fixe et bril-

lant, la contenmnce

|

assurée, presque
hautaine, n’était pins ce même personna-
ge à la physionoma ie wi effacée ot si pleie
ne de hohémie que !°on a connu jusqu’à
présent ; on compsrennit, en voyant est
homme, qn'il y avait en Ini une force
de volonté et tne

|

profonueur d'esprit
faites pour rommander à in fonie. .

Pantchartrain, =i  hubitué qu'il fut de
traiter avec groasi&reté avec lea officiers
généraux les plus  daistingués, se sentait
mal à son aise devant le Douranier : le
regard magnétique de Leg ff. sil et
permis de se servier decerte expression,
pesnit eur le secrétuire d’Etut et le gb-
mit,

Sait que LegofF me voulut pac abuser
de l'étrauge faxciram tion qu’ilsavnit sans
donte exercer sur mon interloeuteur, pnt
qu'il ent hâte d'a border !vs braves quen-
tions qui lui restai=rt à traiter, taujuars
est il qu'il reeomanença le premier la
conversation. ,
——Monseicneur, dit-il d'un ton res

pectteux et ferme tout à la fois, comme
pas une des paroles prononcées dans
l'entretien que Vottæ avez bien vouln
m'accorder ne doit franchir l'enceinte
de ce cabinet, je Vous demanderai la
permismon de m°exptiquer clair-ment,
sing amhage, sans dé tonrs, de mettre &
nu devant vous mn pensée entière.
—\Vons prévenes

=

mes désirs, mon-,
sieur Legoff, régsoruvrliit Ponichertrain à
mag, avant toute chose. apprenez moi
depuis quand vous econnaissez Ducasse 1
—Je vous répêéte, manseigneur, qne

Ducasse a servi scrim mes ordres, Notre
intimité remonte à quinze ans.
—Et depuis quee Ducasse est entré

dans la marine royale. vos relations aves
Ini ant toujours continue? :
—Nos rapports mont restés ce qu'ils

étaient, monceigneur, intimes. 81 m'est
même permis d’ajn.27er que depnis cette
époque mes conseils ont été,en differens
tes circonstances, d'une trés grande
ntilité àDueasse.
—Vos ronseits !  répéta  Pontchar=

train avee ¢lonnemens, Ducasse es ce
pendant un homme très au-dessus de
l’ordinaire.
—Je partage Votre opinion, monseie

gnenr ! je reornais à mon ami une hae
voure à toute épreuve, on sangetroid et
Un coup d'œil reniæ Equables, tne expée
rence ctune perséwérance rares ; tone
ten les qualités, em vu mot, qui font va
homme capable d'accomplir de grandes
chores !....
—Yt pourtant,

|

fout en preclamen
ceséminentes qualités, vous persistes à
prétendro que Ducmause ne se conduit
que) d'après vos conseils ! C'estavouer
clairement que vot:æ Wuusjuges de beau
coup supérieur encore à lui.

—-Certes ! répondit le boucanier.
Poutchartrain £aat frappé de l’asusan-

ceouplutûtde Ia: conviction parfaite et,
cela se sentait,—comsplètement dénuée
d'orgueil aves laquelle Legofl pronon
celte simple parole 3 il ne pui s'em
cher de regarder d@ nouveau, aves unecurivsité presque craintive, son étrange
sollicsteur, .

Le secrétaire d*Etat au département
de le marine, cecr

|

moit dit en at
et pour bien faire Ecomprendre de quel
poids devait peser mase sun enjrit la lettre
que Legufflui avait remise, uégueaità
cette époque le mariage d'un de ve
beaux -(réres, capitinine de vaiseraux,.
avec la fille de "ancien bousaniee. Due
easse, devenu millfcosmnire et offeies ex-
trémement distinggacd de ln murine roye-
le ; ce mariage eut lieu en effet,
La lettre d’intreefaection dunnée à T4-

goff pai son RuGi@es

|

lieuienunt eunatre
tuait dons en c®@ Moment, nuprés de
Ponteharimin. leæ usværileures de toutes
recommandations.

Bientôt le ministre, comme ou out



  
été honteux de l'rapése d’urcendant que

Logoë prenait our fui, lui dit brusque-
ment

=mVoici déjà beaucoup trop de tempe
de perdu en vains propue ! Que désirez
vous, monsienr le houcanier Ÿ Soyex,je
vons paie, bref et clair dans vos explice-
tions. Des affaires bien antrement im
portantes que celles dont vous aves à

m'entretenir reclament mes soins.
—J’en donte, momeeigneur ! Mon pio-

jot oat musi vaste que simple : peu de
. mete me suffiront pour vous l'exposer !
* La France, c’est là un fait que vous ne
pourrez nier, est réduite aux abois. Epni
sée d'hommes et d'argent, elle s'impose
inutilement de cruels sacrifices pour 201
tenir la lutte gigantesque dans laquelle
elle se trouve engagée. Ce qu’il lui
faut, e*est de l’or, beaucoup d'or... etil
ne ini est plus possible d'en demanderà
l'impôt ; enr l'impôt à déjà dépassé les
limîtes extrêmes de ln justion et de In
maison pour tomber dans lu spolistion et
dans le vol.
=Monsienr le boueanier, vous oubliez

“ en présence de qui vous avez l'honneur
d'être !
—En présence d’un ministre & qui

j'ai promis de dire la vérité entière,
monseigneur, ét à qui, par conséquent,
je le dirai. Vons n'avez pes le droit,
vous, de repousser sans l'entendre l’hom-
me qui vous offre, pour réparer nos dé-
smetres,un revenu anniel et pris eur l’en-
nemi de deux cents mi'lions !....
—Ah il s’agit de deux cent millions!

s'éeria Pontehartrain en hansesnt les
épaules d'un air de pitié ! il est en ce
eng inutile que vo 's entriez dans aucun
développement ! je ne conteste
monsieur, votre habileté à dépouiller les
navies espagnols, mais vous me parais-
ses, nu point de vue des affaires, appar-
tenir à cette catégorie malheurensement
trop nonib euse de réveurs évoillés qui
me proposent, chaque matin, dix moyens
nouveaux qu’ils ont imagirés la veille

tr changer la ville de Paris en un port
le mer ! Si vous écrivez à Ducnase, li

tes-lui que par amitié pour lui j'ai con
senti à Vous sacrifier une heure ! Adieu,
mousient fe bonranier !
—Monseigneur, dit gravement Legoff,

Qni, malgré ce congé si formellement =!
ai ironiquement exprimé, reste impasi-
ble dans son fantenil § monssigneur, ce
qui 9 rendu monsieur Colbert si grand
et laissera à son nom une si glorieuse pa
ge dans l’histoire. c’est qu®il savait écou-
ter les plus humbles, et qu’il ne repous-
wait jamais le génie, lorsque le génie
avait besoin pour se manifester de l’ap
pui de sn puissance.
Cette insolence !... . s'écria Pont.

ehartrain. biôme de fureur.
—Est tout sinplement ls bardies«

d'un homme, monse:gnetr, qui ne craint
que ln colére de Dieu et qui prsséde
trop le sentiment de sa fore: pour eour-
ber In 18te devant les plaisanteries pie.
riles et dépiacées d’un ministre infidèle
à sa mission et traître à son roi!....
—Qu’esez vous prétendre T moi, trai.

tre à Sa Majesté ! repril Pontehartrain
qui, en proie & tne exaspération sans
nom, mans se rendre compte de ce gn’!
faisait, devant Legoff resié toujours assis
et impassible.

si, monsieur, répéta le Lourmnier
avec tin calme st une lenteur siuquitére
je vous le répète à présent, comme de
main je le dirai à Se Majesté elle même,
vous êtes traître à voire rui !

Legoff en parlant ainsi. contemplait
d'un pd étrangement fixe le secré-
taire d’État ; un sourire à peine murque
Qui ridait d'une façon à peu prés iasper-
ceptible les lèvres du hardi beucanier,
prouvait à quel}point il possédait la cons.
cienoe de sa force, et combien il se sen-
tait supérieur à son adversaire.
En effet, la colère si territie d'abord

de Pontchartrain ne durs pas longtem, #.
alle disparul avesitdt sans cause appe-
rente.
Savez-vous, monsieur, reprit-il

aprés un court silence, que sans l'amitié
quejo porte à Ducasse, vous seriez déjà
sur fe chemin de la Bastille !....

=~ Quoique je place, monseigneur, la
liberté au demus de toutes les choses hu-
Maines, croyez cependant que la pers-

tive de vingt quatre heures de sapti-
Vité est un épouvantail insuffisant pour
me faire reuuler devant l’aecompl
ment de mon devoir.

=-Vingt-quatre heures de captivité,
dites-vous ! vous ignorez, monsieut Le-
off, ee que c'est que la Bastille I...
C'est possible, Monseigneur ; mais
je mis une chose, qu'il n'y pas de porte
de prison qui ne céde et ne ‘tombe en
éclats, lorsqu'elle oet Lattue en brèche
par un bélier qui se nomme cinq cent
mille livres | Mon Dieu ! rmonseigneur,
vous autez beau me regarder d’un air
effaré, vous n’empôcherez jamais l’or
d'être une puissance supérieure à toutes
les entres puissances. Croyes que ei
demain la fantaisie me prensit de seri.
‘fer dix millions pute vous renversss,—
et oo sacrifice n’est pas au-dessus de mes
forses-=dans huit jours d'ici vous ne
seriez plus ministre.
Legoff fit cette ré aves une tel.

Je tranquilité, il semblait si amuré de ce
qu'il aveuçail, que Puntchartrais ress
‘ventit comme an vague effroi.
"Jamais 06 ministre ni despote, ol dur,
Bi impitoyable, b'avuit rencontré, même
AR pet a ae wants the ré-

   

  

sistance parcille à estle que lui imposait
le honeunies.
= L'amitié toute partioulidie que j'

portr à Nuseme vous se déjà, snonsieue
Legoif. j- n- sanmis trop vous le cope-
t-r, reprit le sverétaire d'Etat, muvé
d'une mauvièe eFire ; © veux en
enco“e, au nom de cette même amitié,
vous accorder un dernier moment dat.
tention. J'espère, j'exige" même qu’a-
vant de reprendre notre eniretien Vous
vous excusiez des inqualifiabies paroles

ne vous ls cacherai pus, que votre man
que d'education et le m.lien dans leger!
vous vivez depuis longtemps rendent
moins conpalle à mes yeux, mais au
cependant ne peuvent resier ouns répe
ration.

(A Continuer.)

re
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“LA GAIETTE DB JOLIBITE.”

Jouerre, 27 Jaxvisn. 1870

la Gazette officielle Au 22 nous est ar-
rivée tonte chargée, toute rempiie de
tarif d'honoraires en faveur des l'rata-
notaires et Ge-ffiers de la Conr de Cir-
euit. C'est à faire plie les avocats et
les plaidewrs,— décourager compiète-
ment ces derniers—e! à rengurger et
causer le fourire chez toux ces heureux
fonetionnaires.

Si nous étions tant snit peu de l’oppo
tition, nous anrions beaucoup à dire enr
le sujet. Nous critiquerions, nous blé
merions même. Mais qui sait avocat—

P82.1 |og faveurs ministérielles peuvent nous
tomber eus sans qu’on s’y attendre et
nous aurions mauvaise grâce Jb prélever
un tarif que nous aurions reponssé pour
le‘voisin. Done nous nous tairons.
A tuut événement, M M. les Protono-

tairés et Greffiers ne pourront plox se
plaindre de n'être pro payés. Car on
n'a rien onblié dans ce tanf; pour la
plus petite paraphe sur le document le
pluniinsignifiat, il est alloué 50 cen:ins,

une piastre,
Nowa dognone pour Pinformation de

nos lecteurs, quelques chiff es du nou
veau tarif.

1. Pour toute discontisuation
avant inscription au mérite. g1 00

2. Pour prendre pur écrit, les
réponses sur faits et articles. 1 00

8. Pour l’examen de témoins
dans les causes conlestées,
sur ebaque déposition, per
100 mots..….….. .

4. Pour toutes urticniations de
faits produites..……….......

5. Pour toutes cepouses aux er-
tioulations de faits...

6. Pour toute ré audition au
MÉFite.….….n0sc0me0ccuces

7. Sue Loute reprise d'instance,
par requbde ou antrement....

8. Pour chaque déclaration de
tiers-sassi qui déclare des
VOIfesso cosroonunncu 00008

9. Pour toute mutios pour appe-
ler absenis...….…….…00….…00

10. Sur toute requête ou motion
nou mentionnée a ferif nc-
tuel, et présentée, soit en
cour, où en chambres...

11. Pour ehuque déposition prie
Se par écrit daus les Causes
ez parte où par défaut...

12, Pour dresser procès. verbal sur
toute inscription en faux...

13. Sue production d’exhibits à
l’enquête.….

14. Sur toute prod
por de commission rugatoire

15. Pour préparer In liste des ju-
rés, y compris le tirage du
fbrboncosssccccsor0on000006

16. Pour toute réponse ou contes
tation à toute requête où mo-
tion non mentionnée au tarif
wotnellement en foro® .…....

17. Pour préparation de tout ju-
ment de distributions...

18. Sur chaque remise d'enquête p
F b0fite.ocrcuamrecccso 0 50

19. Pour examen des papiers sur
requête pour nomination
d’un carateur 4 une substitu.
tiun, ou à une micsemion vas
cante, prise et reçue,soit de-
vant le juge, le protonotaire,
un sub-délégué, ou un no-
taire, (cn sus des honoraires
sur la nomination de tel eu.
PAIGUT). 0 0 0.100000 0000 8 c00brese

20, Pout examen des papiers sur
la requête d’an tuteur, d'un
curatenr, aux fins de faire un
acte apécial, (en sus des ho-
nornires pour telle autorise
Mion)oo+so0000

21, Pour tout juret pe
reçu devant le juge Ou le

OUI.suet 0 à ovccocemsees 0 30
22. Pour examen des papiers sur

toute requête pour partage
d'immeubles, où pour use tu
telle ad hoc, prise et reçue
devant le juge, le protonotai
re, un eub-dé ou un no
taire, (en sus de l'honotaire
pour telle nomination, été.) 1 00

23. t toute autoriention «par
le ou le protonotnire, à
une femme mariée, dont le

010

0 50
  

0 50

10

1 50

¢ 50

0 50

1 00

0 50

2 5

0 30

100
   

2 00

100

8 00

100
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Que vous avez prononcées, paroles, jé

 

TE. ¢   

ce, à faire quelques artes ro-
quis, copie de le requêle et
L'GOPpie GONI(WINO...100008 0 + 006

24. Pour toutordre peur abliger
un notairs..à délivrer copse
d'un ete. eupinde ln requê-

. 19 et de Lupdonnance our
Ééolle.…….uapo0ucsosoc0ce. 300
trl

Quehpe, $1—Le Chambre s'ouvre à

Gen:eben bui. rst présente un pour
amendes de nouveau le chapitre 87 des
Statuts Refondus du Bas-Canada onn-
cernant les matires ot los serviteurs ré-
si-leot dans les districts ruraux.

Le bill pour pourvoir à l'interdiction
des itrugnes d'habitude jar M. 'Genest
est lu pour lu troisième fois et adopté.
Te rapport du comité sur ie bill pour

protéger les muyuifnotures de beurre et
de fromage est adopté—Séme lecture
lundi prochain.

Ensuite vient la considération wité.
tieure de la motio: ur renvoyes 4 is
mois de cettests do'la seconde lecture
du hill pour annexesune pustie du town-
ship de Tingwick à celui de Wotton pour
fins de réprésentation, par M. Pienrd.
M. Hemming dit : j'ai donné des ex-

plications sur la question. Jo les ter
misersi aujourd'hui en disant que le
gouvernement a déclaré que l'annexion
d'une partie dn Township de Tingwick
a eelui de Wottoa ne sernit secordé que
lorsque les comtés intéremés aurnient
fait des demandes à ce sujet.
M. Picard que je représent » un com-

té composé pour le plus grande partie de
canadiens français, et que je dois craia-
dre pouf mon élection. is je dirai
qu’il se trouve en raison inverse dans
la même position et les électeurs des
comtés qu’il représente pourraient le
faire rentrer dans le vie privée.
M. Piea-d dit : # Cette honorable

Chambre peut voir aujourd'hui que M.
Hemming a mis uo peu d’eau dans son
vin, que tous les anglais de mon comté
ne sunt pas opposés à moe projet de loi,
parce qu’ils n’ont encore présenté aueu-
ne pétition à l'ensentre de ce prujet. Je
désirerais-comnelire l'opinion des dépu-
tés anglais touchant Ls question.”
M. Chapleau trouve que ces sortes de

discussion sont loujours on ne peut plus
regrettables. Sous 6es détuils, se cache
une question de natimnalité. M. Hem-
ming, hier et aujourd’hui.a lnisse échap-
par des paroles aigres qui n'auraiént dû
Jumsie sortir de sm bouche. Le projet
de 1 ii soumis à la Chambre per M. Pi-
card n’est pas de nature à noire à per-
sonne. Il ne: connait pas qu’il puisse
provoquer le moindre ombre d'ojposi.
tion.
M. Rosa dit: je me anis tronvé aussi

dans ls méme preition. Mais je n'ai
pas voulu soumettre ta projet de lui tel
que celui présenté maintenant pour ne

porter atteinte à la constitution.
L'honorable M. Irvine dis : ¢Il n’y

a, je «rois, sous ees débats, aucune ques-
tion.” C’est simplement une affaire per-
sonnelle entre M. Hemming et M. Pi-
card. Le meilleur (arti à suivre serait
de référer la gnediou à un comité com-

200

pone de treize dbjutés anglais. Ce sera
a tuajorite qui détidera cette question,
etlu Chambre p's qu'à adupler la
décision du comité.
M. Cuuchon dit : Nous devons procé-

der suivent lu régle de cette Chambre.
Quand une mesypedé ce genre se pré-
sente,ii faut pout qu'elle vbtienne la
wmnotion du gouvernement, qu'elle soit
nocompagné d'une adresse coustutant
l’epprobalivn des députés qui ont le pré-
vilège de chan er ln séprésentation de
ses ccmtés.
aux moyens propétés par M. Irvina. 11
serait préférable de laisser le bill suivre
le cours ordinaires des éprenves parle-
mentaires afin de laisser aux députés
anglais le temps de s'entendre.

Aee

Nouveruas Géatnause.

Le comité du Code municipal à ter-
miné es travaux hier ou soir. A”

nee qu’il présenterm som rapport àle
Boambee, Pode

Il ne reste que pet de mesures devant

1 osdépuits copd nt pouvelr quitterLes re u
Québec vors le commencement % æ
vrier.  Queiques-une peusent même
qu'il serait possible de proroger le par-
lement mmedi prochain.

M. Huatington doit un dis
sours mir l'indépendance. du Canade,
pendant la ine session du parle
ment fédéral}, de Québec,

-

Deux cinquantainss DB SACERDOCE.

Les Révds. NM. Clément Aubry,
ancien euré de Saint-Benoit, et Joseph
Aubry, anolen professeur st docteur en
f je, tous deux frères, doivent ed.
léhrer ensemble lame cingnantaine de
prètrines lo 16 février Jroshain, dane
‘église paroiteiels de Bainte-Thérdee,
Oette touchante et grave cérémonie
enmmencers vers les 9 henres et demie,
AM. TI y aura Messe , sermon ot réno
vation des pramemes cléricales proson-
oben par leg denx vénérables septun
waives. Duns le cones de l'après-midi.
vers une hours etdernie, il y aura une
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(sieste du elorgé, eu geuéral, et spe.

11 est inutile de recourir pl

sbanon scadémi jue et musicale, donné
ur les éleves du Séminuire, Len wees

inle
ment les amis el vuciens é'êves de ie
et l’autre, ecelésmatiqu ss vu laïques, sou
invités d'ussister à cette iôte de famille
ons autre snvilution.

Actes Orricies.

11 n plu an Lieutenan*-Gouverneu
wdjvindee Narcime Dugas, Médène
Foueher, Narcisse Forest et Euche:
Cloutier éevyer, de Saini-Jnognes, dan
lo somté de Montenlm, et Odilon Ma
gnan et Benjumin Murwlais, éenyers
de la paroisse de St. Alexia, dans le
mônse oumié, à la commission de lu
paix pour le distriet de Joliette.

  

Le Pars x7 Les Zouaves.

M.le général Kansler, à la tête des
officiers del’armée et du ourpe des vo
lontaires pontifieaux nouvellement for-
mb, à eu l'honneur de présenter au St
Père les vœux de le troupe du Buint
Srêge, à l'occasion de la Ate de Bu
Sainteté, le 29 décembre.
Le ministre den armes s'est exprimé à

pou prés en 60e termes:

Trèe Saint-Pére,

Les vœux que nous avons en l'hon-
neur de déposer l’aû dernier, au pied de
votre trône, anut en partie exatices,

Si l’Europe est ernellement tourmen
tée per le révolution et l’impiété, il a
été donné cependant à Votre Sainteté
de réunir autour d'Elle les évêques de
la chrétienté. Et ces évêgnes vont en-
treprendre la grande œuvre à le juelle
Votre Sainteté les a conviés, In grande
œuvre qui doit redonner au monde la
lumière et la paix.
Quoi de plus légitime ponr voire ar-

mée, que le désir de vnir autour de
Voire Personne auguste et sarrée, cette
œuvre s'accomplir avec le triomphe de
l’Eglise, pour laquelle Votre Sainteté a
tant suppurté de fatigues et de souffran-
ees

Que Votre Béatitude daigne accneillir
avec nos vœux, l'hommage de notre
fidélité inébranlable. Qu'elle daigne
bénir sa pelite ae-née, fière et heureuse
de se voir secondée par les illustres ci-
toyens romains que le danger de notre
temps a appelés à la défense dutrône.

Le Saint-Père & daigné répondre en
termes trés expressifs, d'une voix forte
et accentuée, pur Un discutirs qu’un au
diteur m’A rapporté de mémoire, et que
je crois vous répêter aussi fidélement
que possible:

Je reçois avee plaisir les vœux de ma
petite armée, et je suis heureux de cons-
tater votre zéle à servir eette noble cau-
se, pour lagnelle sont accourus de tou-
tes les parties du globe de si nobles et
valeureux enfanis,
On dit qua Nore-Seignenr et Saint

Pierre n'étaient pas tuis qu’ils n'avaient
pas d'armée, et l'on nous conteste et le
titre de Roi et le droit d'avoir une ar-
mée.
Quant à Séme-Christ, tandis qu’il

était dans le jardin desOlives, lu troupe
des garibaldiens d’alors (/e turha di gan
baldini d’allora) se présenta à lui, de.
maundant Jésus de Nazureth,~—et il ré-
prndit : Je ie suis (Ego sum) et tous
tombérent par terre.

11 voulut ainsi Montrer qu’il avait le
pouvoir divin, mais il dit aux apôtres
aocoutus pour le secourir de s'arrêter,
parce que, si son l'ère qui est au ciel
vonlait, il enverrait ses légions d'anges.
Mais il faliait que Je parole fût nccume

ie. Toujoura est-il que Jéms-Christ
déclara devant les Juifs qu’il était roi,
ol que ces mêmes gens d'aloss prirent
voin de l'écrire en trowe langues sur le
oroiz.
Quant à Saint Pierre suscesseur de

Jésus-Christ , il était pboheur ot n’avait
int d'armée non plus; mais il avait

le pouvoir de faire des miracles et de
renvetser d’na mot les Ananie et Suphi-
re. Et comme je n’ai que le titre de roi
et point le pouvoir des mirncler, il me
faut une armée, one armée petite pour
défendre ce trône petit en lui-même,
mais immense par von influence et par
ln vérité qui émane de lui.

——r

On lit dane In Minerve :
Caldwell a até seirouvé 4 Tusronto et

anété vendredi soir.
Vowi comment on raconte sou éva-

mondu Pate de Justioe. La sentence
200: tait à peine prunonsée par

le Juge Couteol, que Caldweli était oun-
duit hots dn Palais de Justice par l’un
de ses amis, qui l'aurait fait passer pur
une porte de sortie donnantour le champ
de mars. Aprés avoir passé une partie
de l’aprés-midi dans un bureau d’avucat,
Caldwell aurait été conduit vers les 4
heures dans les environs si non dans le
maison od ee trouvent les roues hydran
liques de l’Aquedno. Hi y aurait pascé
Ia nuit, mais ces amie craignant que les
nombreux limiers qui étaient à on re-
cherehe n'eussent déjà eu vent de
prove dans cette partie de la ville, ie
rent transporter le dimanehe matin à

va mille de là our les bords du canal
Lachine. Ce n'est que quelques jours
uprès que Caldwell te rendit de Laehi- ne à Toronto en arrêtent en. differents

 

endroits où il ne fit jun reconnu malgré
qu'il we port qua de déguisement of
qu'il ent les mbes nubnts que durant lg
pods. J urnva i Torontele treise du
cour nt et descendit 3 l'Hôtel Rosin,
od oh owt Pond coe d'inscrire son verity.
ble noon sur ive livros de l’Hôtel. On
ne 2° pressu eependunt pas pour l'arté-
ter, afin de se prucur-r certaine doeu.
ments nécesmires pour rendre inutile
tortie «“nande d'élargissement,

Btecle, um oonlice n disparu mercre-
di deruser sans qu’un ait pu suivre ses
traces. MM. Cameron et MeMicheel
de Toronto et M. Ratxay de Montréal.
ont dejà été retenus par ln nite,
L'hwm. J. H. Cameron defendm de
0 nvanule prissunier, winsi que M. De-
vin. d'ici

Nécrelegie.

Auvillage de L'Assomption le vi
teurs Junvier courant à deux heures du
matin em dévéde Lugéne Xavier Ar
shambunlt. Ecr ,nutaire, à l'age db 89
ans 2 mois et 8 jurrs. Le défunt était
né à St. Roch le 15 Nuvembre 1810, Il
fit ses bludes nu collège de Montréal,
et étudim le loi a L’Assomptim chez
lHonorable 1. BE. Faribeanit. u
notaire an 1833. il se fixa au vitae3
PAscom tion. Bien qu’entouré d'an-
siens contrèr.s d'une graode réputation,
E. X Archambenuit, grâse i ses inl nts,
ses maniéres numables ¢ a iu hewn ©

de son caractère, se créa Inentôt une
clientèle nutibreuse qu'il conserva jus-
qu'à su mort.
Le 30 Avril 1848 ii épousa Delle Eu-

génie Cazeneuve, Veuve en premières
noces du Dr. Lafontaine et fille du re-
gretté L J. C. Cazeneuve, l'un des fon-
dateurs du collège l’Assomption.

Jamais citoyen ne muntra plus d’amée
rité, de douceur et de politesse avez ses
swis. Il fut du petit nombre de ees
âmes d'élite qui n'out point d’ennemis.
Tout le monde l’uimait et l’estimait.
Houme modeste, 11 fuyait Ie hone

neurs avec autant d’empressemént que
d'autres on metcent à les rechereber

Il refusa piusieurs foi de représeter
à la Législature le beau et riche comté
de Leinster. Outre une épouse chérie et
cing eufants qu'il idolatrait, Eugène
Xavier Archambeault laisse dans toutes
les partie: du pays de nombreux amis
qui le regretteront toujours.

ED

Nouvelles et Fails Divers.

Paroue —Le six du conrant, en eefte
ville, à partir de chez M. Foucher jus.
qu’au bureau de la # Gazette,” il a été
perdu une collerette en Inine violets,
faite an crochet. On pourra la rappor-
ter à ce bureau.

A une assemblée publique des babé-
tante de la paroisse de Ste. Elizabeth,
tenue le 10 janvier courant,sons la prési-
denre de Moïse Gadory. Ecr., Maire de
la dite paroisse. ont élé élus conseillers
pat acclamation pou la susdite paroisse
Ste. Etizaheth, MM, Hyp. Cornellier,
Prosper Roch, Pierre Live jue, pére,
François Geoffroy, Benjamin Goulet,
Edouard Tessier ot Alexis Laferridre,

Et à la première session du dit con.
weil tenn mardi, le 18 courant, Hypolite
Cornellier, Ecr., n été élu Maire et N.
Lacase, Ecr… notuire, nommé de none
veau Secrétaire-Trésurier du dit Con-
sil.

—À la première nmemblée du conseil:
mnnicipul di village de l’Assomptiion,
tenue le 22 courant, L. U. Fontaine,
Ecr., n été élu muite et M. Elie Marsu-
luis, no nire, se-rétaire du dit conseil.

Le Prince Arthur est arrivé à Now-
York. Jl est descendu à l’hôtel same
être l’objet d'aucune démonstration pas
hlique. On dit que le Conseil-de-Ville:
de Boston a refuse de nommer un enmi-
té chargé de recrvanr Son Altesve. II
paraît que la ville la plus polieée .des-
Etats-Unis ne se targue guère de polie
tesse.

La Mais pe Trorpmann.,
Dans le compte rendu du procés de

Troppmann, on n pu lire une deseripe
tion minutieuse de la main du criminel
de Pantin. ’

*¢ La loi dn Seigneur, a dit Moise, see
ra écrite sue ton front at dens ta main *
Le Moniteur u techerché, d'aprée lee

règles de Ia chiromancie ce que sigaie
fait votlo main longue, osseuse, aux
duigta noueux, au pouce long, plat,
spatulaire, dépassent le phninige de l’ine
dex,et voici ce qu’il à recueilli on ayant
cours à la science du chiromancien
Lesbaroiles.
A défent d'autres preuves, disait Now

ton, le pouce me convainomit de l’exis-
tence de Dien.
Les idiols de naissance viennent aw

monde sans posces.
Lex nourrissons tiennent, jusqu'à

ce qu'une lveur d’intelligenes loûrvien
ne, lea doigts pardessus |e puuce.

Biles gens près de mourit rentrent le
dans leurs doigin,

La première phalauge du poune de
Troppmana ent trés Imque.

Len mynières de la main disent à ce sujet:



Celui dont le première phalange est
lengæest au bonme de sûte.

Tote perwnue qui swum ots pre
midre phulsnue di pores longue of forte

wugs une volonté plows inte, énergique,
une grande conlivhioe en wi si cette

- phalnnge out tros longue, lu volonté iru
Yuoqu'à lu dutminstion et lu tyrannie.

Ni Je secoude phalange exi courte, lu
Jagique et Ja raison Seront foiltes.

Si la troisième eat faible, plate, peu
‘apparente. “ l’homme macra peu d'appe-
‘tin dunsuels.”
« [Puomunte guia une grande volonté
indiquée jar ln première phalunge lon.
pue et épaisne, et peu de logique pur la
sceonde phalsnge courte, sem domins-
feur Quand même ; il voudra avec éner-

, pis sans raison.
#0 S» vie vera une lutte où il se brisern

sang cexne
En résumé,les doigts spatulés ou en

° , Binsi NOMMES parce que chaque
“doigi offre Is forme d’une spatule plus
où moins évasée, a’est, résolution, be-

: soifde mouvement physique, selon
* quand même, sentiment de la vie posi
tive, intéréi materiel, @gnonr sans teu-
dresse, recher“he du confortable et sou.
vent audace et besoin de ue faire voir.

ANACHRONIL.'ES ARTISTIQUES. — la
Chronique de Fiancfort reléve quelques
annchtonismes arlisticquies assez curieux:

Dansla galerie de tu bieaux Ju couvent
des Sémites à Lisbonne, 11 y a une tuile

’ représentunt Adum su paradis; il porte
dre euluites bleues, des boucles d'argent,
et Eve paraît en jupe rayée ; au fond se
vois une procession de capucins, lu
onix on téte,
A Venise, un tableau du Tintoret re-

produit les noces de Cana § au premier
plan. il y à on piano.
_ Days une église dPun village de la

* Mallande. une tuile retrace le sucrilice
d'Imsac ; Abrahant est sur le puit d'ue-

* complir l'acte solennel de l'infuanticide
* an moyen d'un mousquet.

Dpns le mdi de la France, à Ancux,
il à un tableau duns le même gevre ;
Adam y estoimplement orné d’un pisto-
let,
A Windsor. il existe un tableau d'An-

tonm Verrio représentant Jesus-Christ
ressuscitant lex morts ; au premier plan
prrmi le peuple, figurent ler portraits du
peintre et de ses amis. et touter ces têtes

nt d'amyles pertaques poudrées à
‘ane.
Un artiste de Tolede a retracé les trois

mages agrnouillés devant l'Enfant Jé-
ms ; deux sont blanes et l’un est noir!
11 prraltmit qu'ils ne sont pas restés im-
mobiles quand le peintre lena fixés sur
In toile, Car il v & tune certaine corf…. -n
Quant aux jambes ; 31 y es à trois noires
et truss bisnches.

—"_" A

VARIR TES

=n repréeentait une pière de Dé
maugiers, un siffet part tout à coup
Desougiers étiit dans In Euulinse,

T1 foir semblant de se méprerdre sur
Ja nature du brnit qu*s8 mn entendu.
—Ah ca! erie !Ménuugiers, qu’est ce

qu'on à done ajouté dau mn pièce !…

=X à éjousé une jenne fille for
fiches

Depts lors, 1189 promène en panier
œur 16 boulevard.
Tiens! n-t-on dit—X qui monte

date sa corbeille de mariage !

—Un calembonræ par à peu près.
M. Miguel vennit de lire à l'Institut

son loge de Macanlay.
—C'est charmant, dit une dame,—

Daniel Stern, ma àoi, —c'est un portrait
en migneture,

ER

DEC ES,
EE

“ A Ste Mélanie de d'Aultehout, le 19 courant,
À le résidence de L. 1. D'éniel. Kcr.. N, P, da-
me Pélagie Benuparlant. 6 promise de feu Fry. Lane
dry, à l’âge de 78 ans. d'une attaque dde paraly-
sie et d’apopiexie arrivée In veille. Fille laiuse
pour dé T 8 porte t roam enfanis et un grand
mombre de petits enlauiæ, parmi lesquels on
carre les Rétde MMS Loundry, missionnaires
à le Fine/de. les Révérendes Sœu:s Landry, dontune est net Montagnes Racheures, et M. Ancel-
me Détiel, Eccléviastique à Québec.

‘Pareaz du lon:
Pa la parolesieTap

AVIS PUBLIC est par le présene donné que
des coumiminns par écrit seront reçurs à ce bu-
foun DEUX hevrrn de Paprée-midi NER.
PREDI le NEUF de FEVRIER prochain pour

Le cœnstrurtion d'un FONTT aus le rumseau Sie,
"Riisabeth. prés du village d'icelle paroisse,

Toutes personnes faisant des soumisnions, aont
tenuisss de donner len nomm ce deux caution vol-
Tables pour ln due exécution des currages Spé-

Ft of & l'heure at au four queefizds ancune son‘mission n'vet fuite ou ne peut btre arcepté alors
lon

dits

eurreges seront 6rm latement donnée à
l’éntreptise par criée et adjuclication au rabais,ce au dit bureau où on pourra weir fen plan et‘devis et connaitre les ’rong, conditions en s’edressant

N. L.ACASSE,
; Bue. Trés. Cone. M.
Se. Riisabeth, 28 Janvier 1870,

  
TA GA

AVENDRE.
Te Roussigué vffre vu vente lep propriétés

œuivantes :

ln. Un superbe emplucement, situé en la ville
de Jobette, mph le voih des rqes St, Char-
les Borromde et De Liunudidre, avec réai-
wi, glaeiore, jaret diperiances.

ze. Une terre stubs dare la parcisss ‘de Bt.
Charles Bororuée, & trente asjunts de la
ville de solivtte, d'un arpant Vt demi de
front, sur 20 srp-nte de profondeur, ot tout
0 culture, bye d'vie muisan, grange etes

Possession dmsiné au Jer Mai prochain,

Pour les conditions o'adr-ecer au propriétaire
sounsigguds .

CHS. HW. PANNETON.

Joliette, 24 Janvier (830,
——

MARCHES MONETAIRES
Greenbacke achetés de 17 à 174
vendus 8) i lanas
'œur argent achset

Argent acheté de 2j à U ; veudu de 2} à 0

3
B

ETHIER,marghand,

  

   

 

Ur, Lin,
Se me aule servi des * Pastilles Végétales de

Detins contre les vers.” et las effets merveilleux:
‘elles ont produits m'ont fait rrosre que je ren-
Ti un Lrés graud service au public en vous
écrivant ces quelques inots afin que vous puesiez
tes pubiier.

DANIEL MARTEL.
—

MM. DEVINS & BOLTON,

Montréal

Ayant éprouvé de très grande avantager de
Vl’emploi “ Patilles de Levins contre ‘les
vers,” je considureie qu’it est de mon devoird'en
donner eonnaiwauce aux meres de familles, per-
suudé qu'elle ne tiouvero:.1 pour) d'autre remède
aussi sulutaite contre les vers. : .

Vo're dévoué Sérvitenr,
J. B. LANDRY.

8, Mars 1R69,

Ehpe
Vente par le Sherif,

DU DISTRICT DE JOLILTTE.

  

AVIS PUBLIC est par le présent donné que les
terres of tesements ci-der-ous mentionnés ont
été saisis et seront voerddis aux termet lieux
respectifs mentionnés plushas. Toutes personnes
ayant à exercer À cet égutit den réclumations que
le Réguatrateur Des! pas tenu ve mentionner dans
soncerltficaten vertu de l'article700 du code de
Procédure civile pour te bas-Cansda, sout par les
réseutes requises de les faire connaître suivant la
vi. Toutes Oppositious = afin d'annuler, ain de

dic Thire, ou afin de charge ” excepté dans le cas
de Veuditiom Expeoas. daus lesquels la loi ne
permet pas de telles oppesitems, devront étre dé-
posées au burean du soussigné avant lès quinze
ours qui précediionl immediatement le jour ue
a vente: les oppostious ali de conserver, pour-

 

jours qui suivront le rapport du dit Brel

VENDITION] EXPONAS.

Cour SupérieureDistrict de Montréal
AME HERMINE CA-

Na 158. À THERINE  SUCHE-
REAU DUCHESNAY veuve de feu l’Hanora-
bie Roch de Mt. Ours. en son vivant de In'paroisse
de St Ours, dans te distrie! de Richeliew, demoi-
celles lou.se Hérmiin- de St. arts at Caroline
Virguue de st, Ours, toutes deux filles res
et usantes de (eure drots, el Drine
Amélée de Mt. Qura épouse d’Adolphe
Henyer, Notaire. et te dit Adolphe Dorinn en
sutant que besoin pour autoriser ss dite épous à
l'effet des puécentra  rÉsedunt tous dent en Ja
pervs de St, Ours, duns le district de Riches
en, demandeurs ; contre les leires et tenements
d'ALFRED VIENNE, propriétaire et commer-
gant, dela priroisse de Luchentir, dans Le drsiriet
de Joliette. défendeur :

Déugnation des immeubles mentionnés et
mécrite en ls céduleannexcée au Bref at mar-
quée À.

je. 1. Un lopin de terre situé en ia paroisse
St Esprit, dans le distriet de Jolistte, sur la

première partie de la seigneurie de l'Assomption,
contrnant deux ts de tetre en superficie,
formant vow pointe de terre irrégulière, plus ou
moins; étant borude à l'ouest, au aurd et portie
& Pest pac a nvidr du St. Esprit, au sud ot pars
tie à Pest pa Chartes Jannot dut Lachapel ; avec
nn moulin à facine svant cinq paires de meules,
dont deux pour faire de la laine d'avoine, deux
Mutraux, du sas ous d'avoine, un smut on ings
trument pour nettoyer le grains un moulin à
candeet à touler fans le même corpe de bâtisse,
avec en outre utre bâtisse conliqué au dit moulin
contenant une piewe, une fiouslinise etrte
appareils tant pour presser Que pour tei es
pH avee ho! une chauffirie où fournaise
pour næsécher l'avoine, tne maison evant deux
corps de gin, une grange, une temise et une
dtable ; de ploa uo pont sur Ja dite riviôre du Bt.
Esprit pros du dit moulin, wvee un chemin de
vingt-quaire preds de frout conduisant du che-
min du front des terica delecession sud de
la dite riviere du #t, Éoprit œu dit moulin, 1 do
pout susdit au chemin de front de la concession
des terres au nord de la dite rivière; le dit che-
min de communication du dit moulin aux dites
concessions sud et nord peut avoir entre eing et
six arpenis de longueur,
No.3 Un tiers indivis de toutes las rentes

constitnées reprémntani les cene etrentes en
vertu de l'acte seignenrial concolidé, yables
par lew propriéiaires des torres eonekidre dans
ertte partie du Fiet Marinl relevant de la dite
seigneurie de l’Assomption, dans ‘le district de
Joliette, suivant cadastre No. #3, de la conte-
nance, lu dite partie du dit Fief Martel, de viagt-
deux arpente de largeur aur deux lieues de pro-
fondeur, située anlve naroinars de 82, Alexis et
du St, Esprit; bomée en frwut par le dite river,
du M, Kepnt, en profondeur ri le townebip de
Rawdon, joignent d'un edté

à

la seigneurie de
l'Amomplion. et de l'autre côté eu Fief Bayeule

No. D. Toutes les rentes conatituées reprénen-
tant les cens et rentes en vertu del'acte soigneus
rial consolidé, payables par les jétaires des
terres concédèes dans ceite partie du Pief Mariel,
dépendant de la neigneurie ve Lacheanie, daria
diotriel de Joliette, survas tie {desis No. .80
située la dite partie de dit Fief Martel, en la pas

  

  
ront être filées dans aucun temps dans les duux|

+ with a kiln or furngee

ETTE DE JOLIETTR- 27 JA
a Tr »

roiver du Lachesais, dans le district de Joliette,
de la contensive de vingt-deux arpouts de lur-
peur sur une liese de profandeur ; Batné le bent
sud at des deux côtés par la dite seigneurie de
Lachensie. et te bout word pattie du dit Pief
Martel oy Petit Lok pasdésigné au. Ne. doux.
Puur être véndeñnfmé mit, le nu-

méro tip, à la fioul; de l‘Eglise de lu
ParoverduNoTA “disteiet do
Joiete, LUNDI Ye THRENTE ET.
UNIB VEjairdeTENVIER enumnt,
à ONZE heures de T'avant-midi, et les
numéro- trois et Wing ‘dH porte’ de
1%gljed do I§ patvime de LACHENAILL.,
distert de Johptte, MARDI, le PRÉ
MIEM jourde FRVRIER prochain.
8 ONZE hear s de l'avant midis Le»
du Beef nappurtable le cingtiiérme jour
de Février prushuin.

B. H. LÉPRUHIN,
Bhsrif,

  

Burean Bu Suerf.
10 janvier 1870

 

  

 

Sheriff'sSales,
, vo

DISTRIOY OF JOLIETTS

PUBLIC NOTICE is hereby
undermentioned LANDS and
have been seized, snd" will be Sold at the res-

iven that the
FÉNEMENTS

pective times, and playqe as tioned below,
i peveonshaying claism on the same, which the
patiar is not bound {6 fiiclude in hie certificate

unt article YOU of code OF tivile Pror-
dure for lower Canada, arc Derby required
te muke them knowy.peeording to law. All
opposition afi d er, afin de distraire, or
Afué de chérge;*excéptiti Caden or = Vendition

expense,” to which ho-sweh Opposition are by
law allowed. are required 10 be filed with the
undersigned, at hs ire previous to the fifeen
days vexi precedingji ~ day of sale i Uppositions
afin de converser ay Le died et any time
within two days neiekaflesthe return te the said
Writ. audi

vee

;  VENDITIONI EXPONAS-
Superior Court-uéMéatrict of Montreal.

ME HERMINE Ca.
No..1238. 4 Dés,hrs

REAU DUCRESNAY, widow of the late Hono-
sale Roel io 8. Ours, in his lifetime of the pa-
tish.of St Ours, in he dimtrict of Riebelien, Mise
yes L.ou:se Hermine de Bt (lors and Caroline Vir-
ginie ile St. Ours, bath Kpinstiers and usrntes de
leurvé droits, and Vatne Meurrette Amédée de St,
Ours, Wilé ot Adolphe Liysion, Fsquire. Notarv.
ant the said AdolpheDagiois, itratueh ne need
h to auth horse his-enid wife to the effect of
Yhese presents, bolh residing in the parish of St.
urs >u the “distner of Richelieu. plam-
fa; uguinst (le Budd ahd  lenewents of
ALFRED VIENYE, yup:lor and trader. of
the parish of Lachensie, In the district of Joliette,
defendont , -

Designation of the immovenbles mentionned
and described in the .ashedule annexed to the
Writ und marked 8

1. A parcel of situgte in the parish of 8.
Esprit. in the ace Srolietle, in the fire" part
ui Lire Bergniory nf l'Assomption, containing (wo
arpents of land in superficies. forming an 1rcegu-
lar point ofland, more or lesa ; bounded on the
west, north ard partly on the east by the River
St Faprit, on the south and partly ou the enst by
Chartes Fanndt «fit Lachipei—with a gristemili
having Rive suis of siohesof Which two are for
making ontemwals In
sieve, & smut.or ineW)

  

iinv-eloths, one cat-
nt for cleaning grain,

a carding aod {ulling mul 10 the sae buiding.
with besides a bide‘admin the said mili,
containing a press. a tiled atl nther auparatue
as well fie pressing: as tas dyeing clothe, siso

dryingpute€ house
having twa te ly, a Darn,» shed snd a sta-
ble Leds geo he mais! River St, Es-
prit near the said MM With a rond of twenty-
four feet in front, leading from the front ronu
of the lands of theisouth coneessions of the said
River St. Esprit to tbe eaid mill. and from the
afuresaid bridge 10 ‘thé front road of the eon-
cession of the lends on the north of the said river,
the enid 10ad of communication fom the said
mill fo the said southapdnorth concessions may
have between five aud gig Arpents in length.

‘3, Ove undivided tt of all the constituted
rents representin§thecoms rentes in viriwe of
the Cénsolidated Beignionisl Act, payable by the
proprietors ol the granted lands in that part of
the Fief Martel held of said Beigniory of I'Ase
vomption, in the district of Joliette, according to
the Cadastre No, 82, containing the said part of
the said Fief. Martel svranty-<two arpents in width
by two leagues in depthsaituate in the parishes
oi Me Alexts sud ot prit ; bounded in front
by the said tier ¥. Baprid, in sear by the tows
ship of Rawdoy. joining qui qne + de 1n the Seis
gmory of I"Amomption, and og the others side w
the Fier Beyeul. Jr ; ing the

. the conetB nied: RUft cepresenti
cons ecrentes n viceof the Comtiiaed,tr

or] 1, puyol . rietors ef t
Granted Jande net part filFI f Martel held
of the Seigniory of Lachohmie, in the distriet of
Joltette according to thodéndagtre Ne. 83, stusie
the weid part of the said Piel Ma. tel io the pa-
rish of Lachonaie, in the district of Joliet. s, cons
taining twenty-two drpéntd in widih by one fes-

 

 

  
  
  

 

SEIESaie,

andth. north endpart ofthemd Piaf M
or Puut Lac atuve Îbed by numbes twe.

To be wid, ns follows; the number
one, At the dour of the church of the
mish of 8T. KSPRIT, district of Ju-
isle, MONDAY,, the, TUIRTY.
FIRST dny of l ary, instant, at
ELVEN v'chuck oun, and the
aumhera three and five, at the door of
the churchof the parish of Lachennie,
distriot of -Jotiéié: "TUBSDAY, the
FIRST dayof PEBRUARY weal. at
ELEVEN o'ciéek-- beforencos. The
id Writhreturnable the Fi@h day of
ebruary net, ~ ve ; . ;

_ b''uéraouon,.
i Shécitf.2" .

Snunirv’sOrme.85 Joliette, 10th, Sanvary. 1870,

JUCHE- {¢

NVIER 18%.

Terres à Vendre.

te. La moitié BudsKat de lo No $3 dans Io
sixième rang du T. Wnotis de Raven. eon-
tenant 10: astres, à le disionce d'un mille ot
Gomi du viliage de Sawdon, sur lequel si y
@ à por prés arperts on éuliures-uver
bâtisses, ete,

Se. La menié Sudel2et du lot No. 37 dans le cin-
quite » Ut la moitié Nord-Ouest du
‘Uinzibme dune le neuvième (Rire) rang tu
it Township de Rawdon, contenant 180

atres,

Lets No. 32,23, $4. 95. dans le quatriéme
rang eantemant chacus LOU acies of fa mmtié
Nord-Ouest des lots 83 et 24 daus le 1ro:e
sième rang de Cherteey, enntenant rhaeun
cinquante scres avec (arte propre à le cuis

  

La moitié Nords®e du lot No. 27 dans le
neuvième rang, ét lu moitié Bord-suest du
Les Ne :8 dans le neuvième rang de RII.

ys contenant ehacun 100 acres, cos deix
lots enntiennent à peu près 25 acree en cule
ure,

Titres incontestables.
CONDITIONS:

La moitié du prix d'achat ant et le bat
tance où inctaiaient. Achat compt *

Pour plus amples informations s'adresser au
propriétaire soumigné, à Rawdon,

ALEX. DALY,

Ecvuier

Rawdon 19 Janvier 1870.

 

PROTOGRAPHIES.-M. L. A. Derome.
artiste photographe, à l'honneur d'annoncer au
poblie qu’il vient de fairre de grands change-
ments à 108 atelier qui le mettent en état d’exé-
cuter les photographies avec autant de netteté
qu’aucun photographe en ce pays. M. Detume
a obtenu uv grerd succés en augmentant le iu-
mièie dans son atelier, Durant le mois de jon-
vier, il prendra ies portraits pour $1.50 la dou-
zaine,

 

CANADA.
PROVINCE DE QUEBEC,
DisTaicT oe JouierTe. |

COUR BUPERIZURE.
Vendredi le vingt-deuxieme jour d'Octobre

mil hait cent sotxante-neuf,

rrésent : L'honorable T. J. J. Loranger J.

La Cour ayant vie le tableau produit ce jour
poste aberen obéissance à l’ordre à lui donné
le 22 Février 1869.
_Ordonne aux huis iets qui sont Mentionnés au

dit tahleau comme ayant donné des cautions de-
ventes insolvablos qui aont mortes où allerntez où
comme n'ayant pus tionné de caution du tout, de
reuvmicler ler cautionnement, où de donner is
cautionnement valable pour cellw qui n’en ont
point encore donné, d'ici au premier Jour du ter-
me prochain,
Bosnt aux h_issiers qui ont duiiné lenr ecution-

nement à Montréal. il leur est enjoint d'en pro
du.re une copne dans le miôme délai, dans le bu-
reau du Eherif qui ters le premier jour du terme
prochain, un rapport sur Is solvabiiité des cane

 

Faute par les huissiers de se anumettte aux
exigences du présent ordre, ils seront rayée de
la matricule.

Néra le présent ordre affiché au Graffs de cette
Cour et pahlié dane le journal appelé « 1.2 Ga-
zeite de Jolietie ** dant un numéro sera sdiessé &
chaque hitissier mentionné au dit tablesy,

Par lé Cott, .
J. 0. DESILETS,

Député P. C. &,

A L'APPROCHEDES FETES!
AU MAGASIN DU SOUSSIGNE.

Daror vr Binne de Wm. ot

PORTER.

Ton et en bouteilles pour 36

Grandes bouteilles pour 15 SOUS, (bouteilles

& Co. en
LE GAL-

retournables,
Excellent Cidre en bouteilles et su gallon.

VIN DE PORT
“ SHERRY
« MALVOIS(E
" CHAMPAGNE

SAUTERNE

CHABLIS
MEDOC, |

Cognac (vau de Vie) des meilleures marques.
Syrop de différents fruits. vert et Sapongis
du premier choix et slernière importation.

até en Bottes de À lbs et moulu à ordre.
Raisin de la dernière huportation, ete, etc.

E. MIGUÉ,

Coin des Rues De Lanaudière et &. Pietre

JOLIETTE.

~DE-ENSE.
de fain déferpe express d’svar car quoi que

te soit à aueutepertonne Ga RIM NOM, SOAS UN
erdresigné de ma main.

HERCULE MASSE.
Joliette, 19 Décembre (800. Sd—a.m.

Terres à Vendre.

fo. Une serretude sm Ligort, de bird
ceponts, maisons out, en
dat de culture, ' .

So. Une autre terre à M, Jarques de 4x32" ar-
ponts à 2 milles de l’Eglise-- de masses
grange & autres dépendauces tout en culture.

Pour les conditions, s'adresser eu propriétaire
à la braseorie de

  

ULRIC DUPUIS. &t. Jacques, 14 novembre 1860.

   - -— mie

   
  

 

LIGNE DOPPOSLLLOY.
“Les mumaignés propr'élairen of pone

dufeufs ve vostute, de bu vilie de de vote
te, informent le paille en pémérel 179
hommes d'ulfiiires ot tram ‘pn fuymping
et passers, qu'iis viennent d'efet.ie
ue

DILICENCE
ott Ligne d'opytion € lu compegtep

“ Deschampe et Valhiere entre Ji | Wie,
et I'Amomption, et Montteul ei len june
te intermédiairen
Une ou plusieur vontures, de cottr tre

gne jurifont de Johett«. Ça l'Hôlet
Bourdon) tous tes LUNI 18, MEN.
CREDIS et VENDREDIS à 6 Jo tires
du matin, touchern 6 1° > np tiony
ches Eug. Arehumbant (Heveral
Peuple)s St. Paui Hermite, (Métel
Uieie Luchapelle, et un Bout-de4'Ible,
(Hotel Bunenfunt) '
La ligne d'upposition parties de’ Men.

tréal. eiiea Fabien Villeneuve, hôrerer,
en face du marché Bottxecours. touxre
MARDIS, JEUDIS et VENDRI DIS
4 2 heures ou 8 lu commndité des ne
sagers, pour l’Assomption, Jolietot
les postes intermediuires. Le samedi
une voiture partir de Moutréal pour
Jotieite et l’Assomption. Ji sure
toujonrs ches les soussigués. à Lutiettey
et chez Eug. Archmbeault, à l’Assompe
tion, des voitures confortable, dispo-
aibles en tout temps pour conduire à.
n'importe quelle destination, à meilleur
marché qu'ailleurs. :

CONDITIONS DU PASSAGE.
PAR LA

LIGNE DOPPOSITION,
De Jolietie à l'Assomption. «Her et

retour, du jour au lendemain $1 25.
De J-liette à Montré.l,ailer et retour,

du jour se londemsin §2,00 .
De Joliette à Montréal, pour alg

seulement 81,50. ;
De l‘Asomption à Montréal. pour

uller 0.75.
De l'Asson.ption à Montréul aller et

retour $1.95.
De Joliette à l'Ansomption, alles seus

lement 81,00, . .
Pour tous ordres, a'sdresser & PAu

sunption chez Fug. Atchumtn ft, ets
Joliette, 8 ’hotel Bordon et aux Sous=
signes. :

JOSEPH BEAUDRY,
ONEZIME PELLAN D,

FRANÇOIS BELAIR,

Propriétaires et Condueteurs

 

  . JOSEPH DESCHAMP,hétellior de Jos
et M. FRANÇOIS VALI.IÈRE. hételler

de I'Amomption, se sont asscciés pour temir une

DILIGENCE
entre Joliette. l'Assomption et Montréal, durant
IPhiver prochain, :
La ditsgeuce partira de Joliette à quatre heures

et demie du matin tous les LUNDI, MERCREDI,
«€ VENDREDI de chaque semaine; arrôtera à
l’Assomption. à hôtel de M François Vailiere,
d'où elle partira à 7 heures e: demie du Matin,
chacun des dite jours pour Montréa‘ touchers
us instant à l'hôtel Rabest à St. Paul l’Ermite,
et au Bout-de-lIsie. à l’hôtel Bonenfant.
La diligence laissera Mantréal en partint de

l'hôtel Etier vis-à-vis le Marché Bonsecours,
tous les MARDI JEUDI et VEADREDI à
deux beures de l'après-midi, pour revenir à
l'Assomption chez M. François Vallière d’où
elle gagnera Joliette le soir de chacun de ces dite
derniers jours. revenentelle arrêtera aussi
au Bou:-«de-l'Lsle et à St. Paul l’Ermite,
Une voiture laissera Montréaltous les Sameds

à deux heures de l'après-mids pour l’ Assomption.
Les propriétaires tiendront à teurs hôtele res-

pertife des voitures et chrvanx extra que les
bassagers pourront se procurer en tout tempe
pou Je conduire en quelque lieu où ils déaire-

t aller.
a propriétaiers prient les passagers de les
averfir quand les conducteurs manquernet de
politesse où tiendront un langage inconvenant.
Les passsgeis p><rr-at se proeurer aux hotels

{oepectife des propriétaires tout le confort désira~
lo |

PRIX DU PASSAGE.
Tie, Joliette à l’Assomption, aller et retour

1 80.
Pour uller seulement $1.00.
De l'Aseemption à Montréal, aller et retour
00,
touraller ceulement soit de l’une où de l'autre

place 90.73. .
De 81. Paul 'Ermite 8 Montréal, aller of res

tone 0 An,
Pw Bout-de<I'Iste & Montréal, aller of retour

$0.60.
JOSEPH DESCHAMP,
FRANÇOIS VALLIÈRE,

Propriétaires.
Joliette, 16 Novembre 1800,

“AVIS PUBLIC.
Loa Rectétaires-Trésoriers des monic ipelitde

dus district do JAliette: sont par les préventes fn.
tides de payer sw Bureau du Bhériff, dane lo
moie de Février prochain, le montant de leur
contribution ennurile aux fouds des bhtlrses of
des jurés. et cewx qui ent des artérages son sunsi,
avertis de venir les payer au plus 1ôt, avontla fn
de l'antiée courante.

B. H. LEVROKON,
shérif.

Bureau du Phéeit. Johietto, 90 Novembre 1069
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DES MORTALITÉS quiarnvent an.
nuallement, sont eausées par des mala:
dies que l'on peut prévenir et dont la
plas grande partie seraient exterminées
#8 ehassées du systémes en quelques
neuron, si le Récupérateur Rapäle ou les
Pitules de Radway (suivant le cas);
étaient administrées quand on s’aper-
goit de quelque douleur, malaise où lé-
gore maladie. La «douleur, quelle qu’en
soit lu nause, est presqu'immédiatement
uérie par le Récupérateur Rapide.
ans les cas de choléra, diarrhée, cram-

pes, spasmes, coli jue Lilieuse, et de fait
“ites les douleurs, maux et infirmités
ont dans l’estomuc, les entrailles, la
vessie, les rognons ou les jointures, les
muscles, let jambes, les bras, le rhama.
t sme, In névralgie la fidvrs et 'agne.le
ma! de thio, le mal de dents, otc, eto.,
cèderont en quelques minutes à l’in-
fluensr adoucissante du Récupérateur
Rapide.
Pour les Rhumes soudains, les Tous, "Influen-

3a, la Dipthérie, l’Enrouement, le Mal de Gorge,
le Frisson, la Fièvre et l'Ague, les Douleurs
Mercurielles, la Fièvre Scarlatine, prenez de
quatre à ux Paluls, de Radway ainsi qu’une
cuillerée à thé du Récupérateur Rapide ‘lans un
verre d’eau chaude, adoucie avet du sucre où du
miel ; lavez la gorge, la tête et l’estomac. avec
da Récupérateur Rapide (si vous avez l'Ague ou
la Fièvre [otermittente laver aussilos reins) ot
3e lendemain matin vous serez guéri.

Comment le Récupéra-
teur Rapide agit.

Fon quetqiss minutes. te patient sentira une
égére dénangenison etla peau deviendra un
peu rouge ; si l'estomac est tres malad », le Ré-
eupéraieur aulera là nature à rejeter la cause du
mal, uno chaleur se ré vaudra dans ‘out le corps
10es propriétés diffisives stimilantes se répan-
rt dane tous tes tissus et veines du système,

amenant les grandes et les o1ganes à demi pera-
Yysés à un état de sauté et de vie, lequel sera
uivi de t'auspirat m1 et la sorface du corps
prouvera une plus grande chaleur. Les mala-
tes da P'estamac, les Rhames, les Frissons, le
mal de tate qui emplchent la respiration, la sen-
sibilité de Ia gorge et toutes les doulwurs soit in-
ernes, soit externes, diminuent rapidement et le
atient tomb+ dans un sommail tranquille, se ré-
veille rafralchi, plein de vigueur et guéri.
On s'apercevra qu'en en servant extérienre-

mant da Récupérateur, soit sur les reins où vers
les voyaux où sur l’estomac et les boyaux. que
pouteut plusieurs jours on ressentira une agréa-
ble chaleur, montrant la tongueur du temps pen-
dlunt lequel il continuera son influence sur les
parties malades.

sP*Prix da RECITPERATEUR RAPIDE
RAD WAY.30 centins la bouteille. A vendre
par les pharmaciens, les marchands de la campa-
êne et les épiciers.

RADWAY & CIE.
2 87 Maiden Lane, New-York,

+39, Rue St. Pave,

Coin dela Rue St. Francis. Xnvier,
Montrénl,

ACTE CONCERNANT LA FAILLITE 1864
ET SES AMENDEMENTS.

Dane l’aifaire de F. B. DUFRESNE.

Failli.
AVIS PUBLIC est parle présent donné que

par et en vertu des pouvoirs moi conférés en
qualité de Syndie du failli sus-nommé, et en ver-
tu des dispositions du dit acte, Je, soumigné, of-
trirai en verte par encan publie, au Pelais de
Jusiice, dans la ville de foliette, Mardy, le vingt-
unième jour de Décymbre prochain, à deux heu.
res de l'après-mirli, tous les b.ens, droits, titres
et intérêts du dit failli qu'il a ‘dans et eur la pro-
Priété suivante. dans ju ville de Joliette, comté
de Jolietie, c’est à savoir :
Ce lot de terre ayant son frout sur la rue $

Charles Borromé. ayant soixante pieds ; borné
d’un côté à la propriété de Mdme, Melançon ; et
de l'autre côté à M:lme. Rivard. en arrière à la
propriété de M. de Lanaudière; Je dit lot ayant
une profondeurde 115 pieds depuis ie front jua-
Qu’au passage en arriere, et une largeur en arrié-
se de 44 pieds. Les bâtisres dessus construites
consistent. vers le front, en one maison de 30
pieds sur 24 et une boutique de 30 pieds sur 48,
eur le côté près de Madame Rivard, une grange
Jo 18 pieds snr 31, et en arriere un hangar de 12
pledssur 8,et une écurie de 12 pieds sur 18

 

Pour les termes et autres purieutigritée de la
vente, application doit être faite à MM, Godin
et Desrochers de Solieite nu an soussigné, à qui
66 créanciers hypothécaires sont requis de pro-
duite leurs réclamations sous aix jours immédiae
tement après le jour de In vente,

ROBERT WATSON,
Syndic.

Montréal, 10 août 1469, 1793 v

A VENDRE.
DEUX MAISONS-—avec éeu-

- rie, hargerd et remise ~—~situbes
eur le rue Ste, Marie, on face do
Palaie de Justice, Joliette, Avmi

un morceau de terre de huit à reuf arpenta en
superficie, sur le chemin de la Bése-de-RKoe, bare
né devant par la Rivière l’Assomption, en arrière
par le chemin du Roi, d'un côté par M. Poitras
et d'autre côté par N. Mesmehers,
La moitié du prix sera exigd immddistement

pour l’autre moitié un A6lei raisonnable vera nes
» On connaîtra les suirss conditions en s’a-

   dressont eu propriétaire soussigné.

EUSEBE BEAUDRY.
Jeliette, 17 Novembre 1869. me

. LA GAZETTE DE
a]
 

ATIS AUX PARENTS.

aA4 04)

SAUVEZ VOS ENFANTS!
Un’, à plus de VERMIFUGES !

Ja + 66 sert plus

d'HUILES EMPOISONNEES

On n'emploés plus cer

POUDRES NAUSEABONDES !

Mont la vue seule cause tant de dégout aux en-
fants qui sout troublés par les vers.

      

 

Par

 

LES PASTILLES-A-VERS
VEGETALES DE DEVINS

Approuvées par les Médecins Fran.
çais et Anglais les plus imminents.

ELLES SONT FALSIFIERS, MEFIEZ-VOUS!

Ponte faire droit à la réputation méri-
tée des Pustilles à vers de Devins, il
est de ia plus grande importance de pré-
venir l’acheteur d'être sur ses gardes et
de ne pas s'en laisser imposer par des
individus sans principes, qui voudraient
substituer à ces Pastilles quelques-unes
ges préparationssans valeur qui inondent
e pays.

onandez les véritables Pastillen à
vers, couleur de rose, et qui sont mer-
quées*! Dovins.”
A vendre chez tous les principaux

marchands de la campagne.

  
    

PRÉPARÉES SEULEMENT PAR.

DEVINS & BOLTON
APOTHECARIE® HALL,

Près le Palals de Justice

Montréal,P. Q.

Jeliette, 24 Novemiws 1869

A VENDRE.

UNE MAISON en boisd feux étages, bits
terminée, avec une bonlangerne y at'enant, et
autres dépendances, située sur la principale rue
du village de la paroisse de St. Esprit. Une LA-
tinse adjoignant est disposée en magasiu.

onditions libérales,

S’adresser à Joliette, à
EUSÈBE VILLENEUVE.

Jeliette, $ mai 1867

A VENDRE.
  

Le saussigné fire en verte les propreés sui-
vautes :

to. Une terre s.tiée en haut de l’A-somption de
la countenance de deux arpents de front aur
51 ar ents de profon leur, bâtie d’une mai-
sun, grange, et anlres dépendances. Cette
terre est to.1te en culture,

UnUne autre terre gitnée an même tien d'un
arpent et un quact de largeur sur 40 arpents
de pa‘andeur, dant moitié eu culture et
moit'é =n hois, bâtie d'une grange,

br. Un superbe emplaceinent situé au centre du
village de l'Assomption sur la rme Notre
Disme avec maison, jardin et dépendances,

tn. Une autre emplacement eitué our la rue St.
Etienne.

Pour Ier conditions spi aont libérales n'adres-
st à À. Fontaine, pronriétaire de ce journal, où
au village le l'Assomption à

L.Y. FONTAINE.
12 Février 1869,

T2"On n’exigera pas d'argent comptant.

HOTEL RICGHELIEU

C. J. GOULET
Ventd'ouvrir un Horke de première classe dans
la maison ci-devant occupée par A. KeLLy, rue
St. Charles Borromée,

EN FACE

DE LA RUB NOTRE-DAME,

JOLIETTE:
Les voyayeurs trouveront à l'Horez Rictx-

LIEU tout le confort désirable.}

Elles gens de In campagne y trouveront de bon-
nes ectiries pour leurs chevaux, cout spacieuse,
remise, ote,, ete.

 

HOME INSURANCE COMPANY
OF NEW HAVEN, CONN.

Oapital: $1,000,000.

Le dépot requis n été fait comme par les
compagnies englaines.
Le taux chargé est moindre de 25 par cent

que les autres compagnies.
Cette compagnie donne outant de garanties,

sous tous les rapports que les autres compagnies.

Dr. A. M. RIVARD,
Ayant été nommé agent de cette Assurance

eontre le fau, est maintenant prêt à recevoir des
applications pour l’egent de distriet sousigné.

GRO. E. HART,
NP

TroissRivières.
0 Octebre 1000, “= 0 tin

AUX AVOCATS.

BLANCS
DE

Déclaration sur compte,Salsi-
Arrêt A. Jugement,

Aftidavit,
&c., &e.

A VENDRE À L’'INPRIMERIE

SLA GMETTEDB JOUEME"Z
Joliette, 16 murs 1868,

RELIURE.
rad

    

me

A. DELISLE.
A l’honneur d'informer le publie de

Ia Ville de Joliette et des environs qu’il
avuvertune boutique de Reliure,a

JOLIETTE.
COIN DES RUES ST. CHARLES
BORROMEE ET ST. VIATEUR,

Ce maoncieur execitera avec soit

et promptitude tons les out rages qu’on
voudra bien lui coutier,

DANS TOUS LIS GOUTS.

ET à DES

PRIX REDUITS.
N. B.—M.Detisle a travaillé dans un

ds plus grands établissements de ce gen-
re, à New-York | andanttreize aus, où1)
a nequis une expérience consuinmée,

Joliette, 3A Mni 1846,

TRIVELLERS INRANGECY
DE HARTFORD, CONN.

 

Cette Assurance assure enutre Jos Acerlents
raneant la mort où entrainant l'impossibilité
pour woe personne, de se servir de quelqu'an de
+8 meuibres.

 

Capital - -- -- 81.050,603-24
 

Cette Assurance scrorde des Polices pour un
mas, deux, irae mois jumqu'à sin en où plus, et
ce, pour Un moniant de $11 & Jub En cas
d'acculent simple, une indemuté de $3 4 850 la
semaine est payées la personne à lussée, ainsi as-
sutée,

 

Cette Assurance combine égale-
ment dans rno même Police

L'Assurance contre la Vie
ET CONTRE LES ACCIDENTS,

Dans ce can, cette Assurances offre des avanta-
gre immenseet rivalise avec lea autres Compe-
gies établies sur le mérar rystôme. ;
| Cette Assurance ayant fait le dépôt exigé par
a 1

Cent mille Dollars
est prôte d aceander den Polices et prendre des
risques fans toutes les sections diverses de la
Puissance du Canada. ,
Agences dans toules len villes principales du

Canada,
JAS. G. BATTERSON, Préndeat.
RODNEY DENNIS, Secrétaire,

AGENT POUR JOLIETTE.

CHARLES B. IT. LEPROHON

Rue St. Charles Borromée.
 

LES WEDECINS LES RECOMNANDENT,
Règle générale, lee médecins de quelque re

nommée sont oppmtés aux médicnments à pro
priétés particulières et dans beaucoup le cas es
refusent l'usage à tous leurs patients; ll n’en
est pu de même des © PASTILLES-A VERS
VEGETALES DE DEVINSqui font une ex-
ception particulhère à cette règle,
Les principaux Docteurs en médeciue en recom-
mandent fortement l'usage, ot ces Pastilles se
sont acijuises une réputation de supériorité ine
coutestable sur toutes les entres préperstions
vermifuges qui sont aujourd'hui offertes an ven.
te de toun rotée, Ellen ont élé anslysées eton
n été forré de reconnaîire qu'elles possédaient
des propriétés anthelmintiques mipérieuree: elles
ag: sent Comme (nique at comme vrrmitige, et
en donnant du ton à l'extamne et aux intestine
oanrmphchert la rechute de Penfant une fois
rétabli,

Préparées seulement par DEVINS & BOL-
TON, Pharmaciene, Montréal, et à vendre chez 

JOLIETTE.* 27 JANVIER 187
  

 tous les priacigeux marchenda de ia compagne.

M.,DAVID,
Infurme te public qu'il vient donvrir

une boutique à

JOLIETTE
PLACE LA VALTRIE,

M. O. D.aune expérience de vingt
années duns cette branche, et garantit
tous les ouvrages qu'en lui confie,
—Tout ouvrage fuit etexéeuté prompies
ment et avec élégance.

Joliette, 14 Décembre 1868.
   

 

JuLius FERSCHKE,
MANGAONNIR.

Informele public qu’il a constamment en mae
asin un assortiment considérable d'OUVRA-
GES on PELLETERIES,tels que,

MANCHONS, VICTORINES,
CAPOTTES. PAR-DESSUS,

—Avosi :—
Casques Casques

pour pour
Messieurs. Dames.

. Le tout fait aver les meilleures Pelleteries du
Canada et de l'étranger.

M. Ferschke exécute avec promptitude toutes
lescommandes qu'on lui fait, et réjuse les vieuxarticles on pelieterie. -.

M. Ferechke annorce de plus qu'il paiera le
Pris haut prix peur toute repace de pelleterien
qu'on lus apportera.

S.PIQUETTE
MARCHAND.

——

Annonce à ses pratiques et au publie en
général qu'il a transporté son magasin,

à L'ANCIENNE PLAGE D'ASPAIRES

os

J. Bie, CHAPDELAINE,
vù il continuern, comme rar 's passé,
sou commerce de

Marchandises Sèches,

Greceri s & Provisions.
DE TOUTES ESPÈCES.

Joliette, 11 avril 1867.

A VENDRE.
À L'imprimerie de la“ Gazette de Joliette. "|

«* Oalendrier Municipal % Rural,
par A. H. DE CAUSSIN, Fruver, pour

SEE» SOLS.
—

EUZzÈBE VILLENUVE.

HOTELLIER.
—

Informe lepublic qu'il a fait des ¢
dans on établenerment situés barges ent

Com des Kues Manveas of Place Rowrgel.
M. Villeneuve vecupe actuellement 4 apparte.mene de la maison de M, Lafontaine; ce qui

permettra de recevoir un trés grand nombre depersonnes d’une manière convenable,
Sa table sera servie des meilleure mets, et les

meilleures botssuns seront oftertes aux voys-geurs. .

   

—

Les gens de la campagne y trouvamnt un
Cour épacieuse et des écyries convenables pou
leurs cheveux.

Jolwue,13 Octobre 1888,

LECTEURS

VOYEZ ET LISEZ.

Roston Falls, 18 sep. 1967,
MN. Devine & Bolton,

Messieurs,Je me faia un devoir de prôner
lre qualités eupérieurse de vos Pastillco+d-Vers
végétairs.

node mes pélites filles 4 ’d'une santé déilrate. était Crestiée deversqui
In futiguaient beaucoup, et j'aime à certifier que
vus Justliee lui ont donné un coulegement ime
media

Town cons de mes voisine qui en ant fait I'es-
mai sonf prête à effirmér que vos Pastilles sont
-mfailiibles pour la guérison des vers.

“Paire ete,

(Bgnéd "BST, JACQUES.

 

  

 Marchand.
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Bteher Cypogroppivee
DE

“LA GAZETTE DB JOLIETTE -

ON EXECUTE

À CI: BUREAU,
TOUTES SORTES

D’IMPRIMBS,
TELS QUE

  

“-.

FE WwW BR Ban -
CARTES D'AFFAIRES,

ET LE VISITES

LETTES FUNERAIRES,

BLANCS »* COMPTES
BILLETS DE BANQUR

HILHTHYIT
AFFICHES,

.PROCRAMMES,
ETC.,ETC.,

En différentes Couleurs oi dans 1e
derniers goûts.

VANS LES DEUX LANGUES

BLANCS,
POUR

AVOCATS
ET POUR

NOTAIRES,
TC., TC.

MM. les Greffiers ainsi que M
is decrelaires des Mumlel-

palités

trouveront

aussi foules les formules
d Rire: dont iis ent bein,
Le tou! imprime sur

BON PAPIER,
et à des

PRIX TRES REDVJTS

AUX NOTAIRES.

BIANCS
D»

VENTE,
OBLIGATION,

TRANSPORT,
PROCURATION

ke, he, ge.

A VENDRE A L'IMPRIMERIE

“LA GAZETTE DR JOUEME* |
Joliette. 16 mara 1868,

 

PAIN KILLER!
REMEDE INTERNE Fr EXTERKE

POUR LAGF RISON

CMANPES ET DOULEURS DANS L'ES-
TONAC,

Pour Menrtriernres. Bruturer, Trigne, Rntorere,
Fnfinre den Articulations, MauxdeDent, Fraps
tions sur la Face, Névraigie et Rhumatisme,

Maux de Gorge, Rhames
sublts Tour ote.

Faites-en mage dans tous con cas of no Sites
tien sans ful.

Ki<Prenes garde aux Contrefeçone! Vendu
par lous les Pharmacions.

PEARY DAVIS à FILS, Proprittaires.
- Montréal

 


